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Selon des documents
que notre journal s’est
procurés, seulement
60%du budget
d’Aides sert à financer
directement sesmissions
sociales. Les frais
de fonctionnement,
les salaires et avantages
de certains dirigeants
laissent perplexe.
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la tourmente

B ilan financier, rapport du com-
missaire aux comptes, étude du
cabinet Sécafi… nous nous

sommes appuyés sur ces différents
documentsavantdedresser leconstat
suivant :

1
DES DIRIGEANTS
BIEN TRAITÉS

Christian Saout :
un logement de fonction…

Entre 2000 et 2010, Christian Saout
— qui présida Aides avant d’en de-
venir président d’honneur — a béné-
ficié d’un appartement de fonction à
Pantin. Un privilège tellement raris-
sime que le comité de la Charte,
chargé de moraliser les pratiques, re-
connaît…nejamaisavoireuventd’un
tel cas de figure ! En 2008 la Cour des
comptes a fustigé cet avantage que le
commissaire aux comptes d’Aides
évalue à « 9 010,11 € » pour 2009.

...et plus de 5 000 € net
par mois

En théorie, le président et davantage
encore le président d’honneur d’une
association ne perçoivent aucune ré-
munération. Michel Lucas, qui re-
dressa l’ARC (Association pour la re-
cherche contre le cancer) après le
scandale Crozemarie, en est ainsi au-
jourd’hui « président d’honneur à titre
bénévole », confirme ce dernier. En
2009, pourtant , Aides a versé
110 050 € au Conseil d’Etat pour la

rémunération (avec les charges) de
Christian Saout (soit une moyenne de
5000 € net mensuel) : voilà dix ans
que ce magistrat est mis à disposition
d’Aides par cet organisme. Mais pour-
quoi l’association continue-t-elle à
payer, alors qu’il n’en est plus que
président d’honneur ? A quelles mis-
sions ce salaire se rapporte-t-il ? Le
rapport du commissaire aux comptes
ne dit rien.

Le drôle de salaire
du directeur général

Entre 2007 et 2009, la rémunération
du directeur général, Vincent Pelletier,
a bondi de 17 % pour atteindre
9 500 € par mois. Si cette revalorisa-
tion s’explique en partie par une ré-
cente promotion, son contrat de tra-
vail n’en reste pas moins atypique :
une année sur deux, il « renégocie son
salaire », et l’« année où il n’y a pas de
rediscussion, il touche une prime ».
Début 2009, il a ainsi touché un
« bonus » de 6 500 € au titre de 2008.
En 2009, « le salaire moyen des direc-
teurs a progressé alors que les salariés
se serrent la ceinture », regrette Re-
naud Delacroix, de SUD.

2
UNE GESTION
PERFECTIBLE

Seuls 6 € collectés sur 10
vont aux missions sociales

Prévention, soutien aux malades, dis-
tribution de préservatifs… En 2009,

22,2 millions d’euros, soit 60,3 % du
budgetd’Aides, ont servi à financer ses
missions sociales. Un ratio très bas,
comparé à l’ARC (recherche contre le
cancer) ou à l’AFM (lutte contre la
myopathie) qui consacrent respecti-
vement 77,8 % et 83 % de leurs re-
cettesà leursmissions. Il fautdirequ’à
Aides les frais de fonctionnement
sont élevés (15,7 %, contre 8 à 12 %
dans les entreprises en moyenne).
Quant aux « frais d’appel à la généro-
sité du public » (ou « frais de col-
lecte »), ils dépassent 20 % (11 % à
l’AFM) !

Des démarchages trop chers

A Aides, la mode est au « street mar-
keting », qui vise à recruter de nou-
veaux donateurs dans la rue, grâce à
undémarchage intensif. Las, selonun
rapport confidentiel du cabinet Sé-
cafi, le « coûtdecette collecte », qui est
« de 40,7 % » (NDLR : 40,7 € dépensés
pour en récolter 100), est « élevé com-
parativement à d’autres associa-
tions » : moins de 10 % pour le Se-
cours populaire ou les Restos du
cœur. Ce constat, alerte Sécafi,
« pourrait attirer l’attention de la Cour
des comptes » et, surtout, provoquer
un « rejet brutal par le public ».

Trop peu d’appels d’offres

Pour lecomitédelacharte,dèsqu’une
dépense dépasse « 10 % du budget, il
faudrait un appel d’offres ». A Aides,
lesappelsd’offresexistentcertes,mais
ne sont pas encore systématiques.

Pour les marchés supérieurs à
« 100 000 € ou 150 000 € » par an, le
cabinet Sécafi préconise donc « des
procédures d’appel d’offres », par le
biais d’une « commission » ad hoc,
ainsi que davantage d’« achats
groupés » (pour les préservatifs no-
tamment). A cette dernière sugges-
tion, leDGd’Aidesa réponduen2010
que ce sera « difficile, car les envies de
chaque délégation ne sont pas forcé-
ment les mêmes ».

3
LA GROGNE
DES SALARIÉS

Un manque de transparence

Alors que la nouvelle secrétaire du
comité central d’entreprise (CCE) ré-
digeait le procès-verbal des réunions,
comme le prévoit la loi, la direction,
estimant « incomplets » les propos
retranscrits, a menacé en 2010 de
« diffuser sa propre version des faits ».
En décembre, à la suite d’un nouveau

bras de fer, cette représentante du
personnel a claqué la porte.
Contactée, elle n’a pas souhaité s’ex-
primer.

Des tensions en interne

« L’organisation n’a pas suffisamment
évolué » pour s’adapter à la « crois-
sance forte » d’Aides, regrette Sécafi.
Lessalariés,notamment,nesont«pas
représentés au conseil d’administra-
tion », face à un « siège trop influent ».
Il « serait étonnant que […] des ten-
sions ne se manifestent pas dans un
avenir proche », conclut l’étude.

Une suspicion de malaise

Les congés maladie, exceptionnels et
maternitéayantbondien2009,Sécafi
préconise un suivi affiné afin de dé-
tecter un « éventuel malaise au tra-
vail ». Le turnover (19 %) est trois fois
supérieur à la moyenne française.

ODILE PLICHON

La crise en trois questions

Particularité d’Aides, la multiplication des démarchages dans la rue afin de trouver
de nouveaux donateurs. (PHOTOPQR/« LA VOIX DU NORD »/MAX ROSEREAU.)

V oici les principaux conseils
du Comité de la charte du
don en confiance :

1. Contactez l’association qui vous
intéresse pour demander son
rapport, appelé « Compte emploi
ressources », censé indiquer la
manière dont sont utilisés les dons.
2. Vérifiez qu’elle a obtenu
l’agrément du Comité de la charte.
3. Vérifiez auprès de la Cour des
comptes qu’elle a passé le
contrôle, et si elle n’a pas commis
d’infractions. Seul inconvénient : le
contrôle peut être long et aléatoire.
4. Enfin, en cas de doute,
adressez-vous au Comité de la
charte via leur site
http://www.comitecharte.org.

S.P.

Utilisation des dons,
mode d’emploi

�Logement de fonc-
tion. « En 1999, je n’en 
pouvais plus des allers-
retours harassants entre
Paris et Clermont-Fer-
rand, j’ai obtenu un
studio, à Pantin. Cela
coûtait moins cher que
l’hôtel (NDLR : tout de
même 750 € par mois en
2000), mais la Cour des
comptes, en 2008, a es-
timé qu’il s’agissait d’un
avantage en nature. »
Quand l’a-t-il rendu ? « Je ne me sou-
viensplusbien, fin2009,début2010.»
Pour régulariser la situation vis-à-vis
du fisc, Christian Saout va intégrer,
promet-il, cet avantage en nature dans
sa déclaration de revenus 2011.
�110 000€par an. «Etantmagistrat
administratif, je suis rémunéré par le

Conseild’Etatquim’amisà
disposition d’Aides ces der-
nières années. Mon salaire
est payé par l’association et
lui est remboursé par une
subvention publique versée
par l’Etat. Donc, ce ne sont
pas lesdonateursqui finan-
cent mon salaire », expli-
que-t-il en substance. En
2009, le budget prévoyait
une rémunération (y com-
pris les charges) de plus de
110 000 € par an.

�Un montage financier atypique.
Pourquoi Aides lui verse-t-elle une ré-
munération alors que Christian Saout
n’en est plus que président d’hon-
neur ? « Je suis aussi administrateur
d’Aides, et je la représente dans plein 
d’organismes différents et cela me
prend deux 35 heures par semaine. »

Cela étant, ce montage atypique « n’a
été accepté que récemment par le
ministère de l’Intérieur », concède-t-il,
et « le Conseil d’Etat ne souhaite plus
continuer sa mise en disponibilité ».
En clair ? « A partir du mois de sep-

tembre, je vais reprendre mes activités
de magistrat. » Pendant dix ans, pour-
tant, les « différents ministres de la
Santé ont estimé que mes missions
justifiaient ce régime de mise en dis-
ponibilité ». O.P.

L’ex-président d’Aides nous répond

Christian Saout. (LP/F. DUGIT.)

Extrait du rapport confidentiel de Sécafi de fin 2010.

OlivierDénoue, leDGdéléguéd’Aides, répondsurplusieursautrespoints :
�Les avantages en nature de Christian Saout. « Pour ce qui est du logement,
commeduprêtqu’Aidesluiaconsenti», larégularisationestenroute.
�Le salaire du directeur général. « Les enquêtes montrent qu’il est dans la
fourchettehaute,mais restedans les clous. »L’alternanceprimes-revalorisations :
«c’estunedécisionduconseild’administration».
�Les frais élevés. « Nous avons 70 sites, cela pèse, mais nous tentons de les
ramenersur30territoiresafindemutualiser lescoûts.»
�Le « street marketing ». « Sécafi se trompe, cela reste un investissement très
rentable.»
�Lagrognedessalariés.«Dansunerécenteenquête,80 %d’entreeuxsedisent
satisfaits. »Parailleurs, àAides, « le salaireminimumexcèdede17 %leniveaudu
smic».
�Lesappelsd’offres.«Nousallonssuivre lesrecommandationsdeSécafi. »




